












l'Association, en dehors de la reprise de leurs apports. 

L'actif net subsistant sera attribué au service social de la ville d'Aix en Provence. 

TITRE 6 

REGLEMENT INTERIEUR - FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Article 27 - Règlement intérieur 

Un règlement intérieur est établi et voté par la Conseil d'Administration. 

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui 
ont trait au fonctionnement pratique de l'association. 

Article 28 - Formalités administratives 
Le Président du Conseil d'Administration doit accomplir toutes les formalités de déclaration et de publication 
prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 tant au moment de la création de 
l'Association qu'au cours de son existence. 

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Aix en Provence, le 6 
juin  
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